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LEGS UNIVERSEL 

 
 
 
 
 
Je soussigné(e) 
 
nom, prénoms, adresse, date et lieu de naissance 
 
institue pour ma légataire universelle la Société Protectrice des Animaux de Besançon et de 
Franche-Comté, association reconnue d’utilité publique, dont le siège social est à Besançon, 
place du 8 septembre, à laquelle je lègue sans exception ni réserve tous mes biens, meubles 
et immeubles, valeurs et argent qui se trouveront, au jour de mon décès, composer l’actif de 
ma succession. 
 
Le cas échéant, le paragraphe suivant peut être ajouté : 
En raison du legs ci-dessus, je demande que la Société Protectrice des Animaux de Besançon 
et de Franche-Comté prenne soin, jusqu’à sa mort, de mon chien ou chat  et/ou qu’elle 
s’occupe de mes obsèques, selon les modalités ci-après : 
 
à préciser 
 
Je révoque toute disposition testamentaire antérieure. 
 
Fait daté et signé de ma main. 
 
A lieu 
 
Le date 
 
 
 

Ce testament doit être écrit à la main par le testateur lui-même. 
 
 
Si le testateur ne peut écrire, l’intervention d’un notaire est alors nécessaire. Notre secrétariat 
pourra éventuellement vous renseigner à ce sujet. 
 
Il est recommandé de déposer le testament chez un notaire et d’informer notre SPA. 
 
La Société Protectrice des Animaux de Besançon et de Franche-Comté est reconnue d’utilité 
publique et exonérée de tous droits de succession : l’intégralité de vos legs sera utilisée pour 
protéger les animaux, et les dernières volontés du testateur seront respectées scrupuleuse-
ment. 


